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E.11 – Étude, préparation et suivi d’un ouvrage (U.11) 
 
 

 
 

DOSSIER TECHNIQUE COMPLÉMENTAIRE 
 
 
 

Ce dossier comprend 5 pages numérotées de la page 1/5 à la page 5/5. 
 

Le candidat doit s’assurer que chaque dossier remis est complet. 
 

 

 

 

 

 

Consignes aux surveillants : 

 
 Ce dossier devra être obligatoirement restitué à l’issue de l’épreuve. 
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Norme française relative aux garde-corps 
Norme NF P01.012 et P01.013 

Rappel sur la définition d'un garde-corps. 
Un garde-corps (ou garde-fou ou rambarde) est une barrière de protection placée sur les côtés d'un escalier ouvert, ou 
pourtour d'un palier, d'un balcon, d'une mezzanine ou d'une galerie ou à tout autre endroit afin d'empêcher la chute  
accidentelle dans le vide d'une personne ou d'un objet. La composition du garde-corps peut varier, mais généralement sa 
construction implique qu'il ne puisse être escaladé facilement ou qu'un enfant ne puisse se glisser entre ses composants. 
Types de garde-corps 
Garde-corps rampant : il suit la volée d'escalier. 
Garde-corps de palier : il permet de sécuriser un balcon, une mezzanine... 
Types de fixation 
Fixation à la française, ou fixation sur plat de dalle : Le garde-corps vient se fixer sur le dessus de la dalle en béton. 
Fixation à l'anglaise, ou fixation en applique : Le garde-corps vient se fixer contre l'épaisseur de la dalle en béton. 
La norme NF en matière de garde-corps. 
La Norme Française en matière de sécurité des garde-corps est très précise : Elle s'impose dès lors que la hauteur de chute 
dépasse 1,00 m (1000mm). 
En résumé : les 45 cm (450mm) du bas (zone appelée "Zone de Sécurité" ) ne doivent pas pouvoir servir d'échelle aux 
enfants. Plus haut, les intervalles ne doivent pas dépasser 18 cm (180mm). Dans le cas du barraudage, les espaces entre 
les barreaux ne doivent pas dépasser 11 cm (110mm). L'espacement entre les poteaux ne doit pas dépasser 1,50 m 
(1500mm) et la main courante doit être située à une hauteur minimale de 1,00 m (1000mm). L'utilisation du câble en zone de 
sécurité (du sol à 45 cm (450mm)) n'est pas admise. 
Remarque : Dans certains cas, il est possible de compléter les installations par des panneaux en verre (Sécurit), en 
polycarbonate, ou même en tôle ou grillage pour pallier au défaut de conformité. 
Règles générales de construction 
L'espacement maximum admit entre 2 poteaux est de 1,50 mètre (1500mm). 
Garde-corps de palier 
La position de la main courante de celui-ci doit toujours être prévue à une hauteur minimum de 1,00 m. (1000mm à 1050mm 
généralement). 
Dans tous les cas il faut tenir compte, pour la réalisation d'un garde-corps, de la zone de sécurité, située entre le sol et une 
hauteur de 45 cm (450mm). 
Garde-corps rampant 
La position de la main-courante de celui-ci doit toujours être prévue à une hauteur de 0,90 mètre (900mm) minimum par 
rapport au nez de marche. 
Spécificités concernant les escaliers : 
Dans un escalier, la hauteur entre le nez de marche et la main courante est de 90 cm (900mm) minimum. 
Pour les escaliers sans limon, le vide entre le nez de marche et la lisse basse ou le panneau doit être de 5 cm (50mm) 
maximum, mesuré perpendiculairement au rampant de la volée. 
Pour les escaliers avec limon, le vide mesuré perpendiculairement au limon, entre celui-ci et la première lisse ou panneau, 
doit être de 18 cm (180mm) maximum. 
Le remplissage 
Pour du barraudage horizontal : on retrouve obligatoirement un remplissage plein, généralement située à 5 cm (50 mm). du 
sol et qui monte jusqu'à 45 cm (450mm) minimum (la zone de sécurité). Suivie du nombre de lisses souhaité pour obtenir 
1,00 m (1000 mm) minimum. L'espacement maximum de celles-ci doit être de 18 cm (180 mm). 
Pour du barraudage vertical : on retrouve un espacement entre les barreaux de 11 cm (110 mm maximum). 
Les différents remplissages : 
Lisses horizontales en barres rigides : 
Depuis le sol jusqu'à une hauteur de 45 cm (450mm) (zone de sécurité), les espacements entre les lisses doivent être de 11 
cm (110mm) maximum. Au delà des 45 cm (450mm), les espacements entre les lisses doivent être de 18 cm (180mm)  
maximum. 
Précision importante : Dans le cas d'un barraudage rigide en remplissage de la partie entre le sol et 45 cm (450mm) de 
hauteur (zone de sécurité), la main courante doit être décalée d'au moins 13 cm (130mm) vers l'intérieur de la zone de 
circulation. 
Lisses horizontales en câbles : 
Les câbles sont interdits dans la zone de sécurité, soit depuis le sol jusqu'à une hauteur de 45 cm (450mm). Au delà des 45 
cm (450mm), les espacements entre les câbles doivent être de 14,5 cm (145mm) maximum. Des éléments complémentaires 
de protections peuvent néanmoins être utilisés dans certains cas en plus des câbles (tôle, polycarbonate, grillage) pour 
assurer la protection en zone de sécurité. 
Barraudage vertical : 
Les espacements entre les lisses verticales doivent être de 11 cm (110mm) maximum. 
Panneaux de verre : 
Nous ne fournissons pas le verre mais les caractéristiques minimales du verre à utiliser est le verre feuilleté type 
44/2 de 8.76mm d'épaisseur. 

Extrait RT 2012 

La réglementation thermique en vigueur, la RT 2012, s’applique à tous les projets de bâtiments neufs dont le dépôt 
de demande de permis de construire est déposé à partir du 1er Janvier 2013. Elle évoluera environ tous les sept 
ans (future RT2020) pour atteindre l’objectif fixé par le gouvernement d’ici 2050 : réduire par quatre les émissions 
de gaz à effet de serre (facteur 4). 
La réglementation thermique 2012 s’appuie sur 2 coefficients et 1 température : 
 
- La consommation maximale Cepmax, représente la capacité du bâtiment à limiter ses besoins en énergie. Elle 
s'applique à 5 postes : 
- chauffage, 
- refroidissement, 
- ECS (eau chaude sanitaire), 
- éclairage, 
- auxiliaires (de chauffage, de refroidissement, d'ECS et de ventilation). 
La consommation conventionnelle d'énergie du bâtiment doit être inférieure ou égale à une consommation 
maximale de 50 kWh ep/m².an. 
 
Objectif : basse consommation soit 50 KWhep/m²/an 
Pour atteindre cet objectif : voici les valeurs imposées de la résistance thermique 

 
Types 

 
RT 2012 BPOS 2020 

 
Toiture  

 

 
R ≥ 8  

 
R ≥ 10 

 
Murs  

 
R ≥ 4 

 
R ≥ 5 

 
 

Sols  
 

R ≥ 4 
 

R ≥ 5 
 

R : Résistance thermique en m².°K / W 
RT : Règlement thermique 
BPOS : Bâtiment à énergie positive 
 
 
Elle peut varier suivant le type du bâtiment (Mc type), la localisation géographique (Mc géo), l’altitude (Mc alt), la 
surface moyenne du logement (Mc surf), et selon les émissions de gaz à effet de serre des énergies utilisées (Mc 
GES). 
-Le besoin bioclimatique maximal (Bbiomax), permet d’optimiser la conception du bâtiment en fonction de la 
forme, de l’orientation, de l’environnement du bâtiment. 
Le Bbio est un coefficient visant à exprimer la conception du bâti en prenant en compte : isolation, démarche 
bioclimatique, apports solaires, éclairage naturel, orientations, mitoyenneté. 
 
La température intérieure de référence (Tic réf), à ne pas dépasser pour garantir le confort d’été : Tic = Tic réf. 
Elle est calculée en utilisant les données climatiques conventionnelles pour chaque zone climatique. En France, il y 
a 8 zones climatiques définies (H1a, H1b, H1c, H2a, H2b, H2c, H2d et H3) ainsi que 3 classes d'exposition au bruit 
des infrastructures de transport (BR1, BR2, BR3). 
La référence de la RT 2012 en Charente-Maritime est la zone climatique H2. 
La consommation d'énergie du bâtiment devra être inférieure ou égale à 50 kWh ep/m².an. 
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1. Formulaire pour l’étude de l’équilibre d’un solide : 
 
 Calcul du poids : P = M . g 
 Poids en N 
 Masse en Kg 
 Intensité de la pesanteur g = 9.81 m/s2 

 
 

Principe fondamental de la statique (PFS) au point « o » : 
 

Soit un solide indéformable « S » en équilibre sous l’action de forces extérieures, il 
restera en équilibre si : 

 La somme de toutes les forces extérieures est nulle : 
 
  ∑  F (ext/s) = O 
 
 La somme des moments, en n’importe quel point « o », de toutes ces forces extérieures 
est nulle : 
 
  ∑  Mo (F ext/s) = O 

 

2. Extrait de l’Eurocode 1 : 
 

 
 

 
 

3. Extrait de l’Eurocode 3 : 
 
 Descente de charge sur une structure : 
 
 

Charge pondérée ELU = 1,35 . G + 1,5 . Q 
 

      G = charge permanente (poids propre des pièces) 
 

      Q = charge variable (charge d’exploitation) 
 
 
 

 Vérification des boulons au cisaillement : 
  

 
Mode de ruine 

 
Boulons 

Resistance au 
cisaillement 

Fed ≤ Fv,rd = (αv . fub . A) / γm2 
 

 Fed : effort de cisaillement (N) 
 Fv,rd : effort admissible par le boulon au cisaillement (N) 
 fub : résistance ultime (MPa) 
 A : Section cisaillée du boulon (mm²) 
 γm2 = 1.25 
 Lorsque le plan de cisaillement passe par la partie filetée 
du boulon 

Pour les classes      4.6   5.6   8.8           αv = 0.6 
Pour les classes      4.8   5.8   6.8           αv = 0.5 
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Valeurs nominales de limite élastique  fyb et de résistance ultime à la traction fub pour les 
boulons. 
 
 
Classe de 

qualité 4.6  4.8  5.6  5.8  6.8  8.8  10.9 

fyb (Mpa) 240  320  300  400  480  640  900 
fub (Mpa) 400  400  500  500  600  800  1000 

 
 

ABAQUE D’ALLONGEMENT                              
  

 
Légende: 
 
e: Epaisseur de la tôle. 
V: Largeur du vé. 
F: Valeur de la force en T/M. 
: Angle du pli. 
l: Valeur de la correction de pliage. 
         (allongement) 
*: Valeurs à utiliser de préférence. 
ri: Rayon intérieur de la pièce pliée. 
b: Plus petit bord possible. 
 
 
 

 

ép: V: ri: F: b: :  165° 150° 135° 120° 105° 90° 75° 60° 45° 30° 0° 
 * 6 1 8 1  - 0.1 - 0.3 - 0.5 - 0.7 - 1.1 - 1.6 - 1.3 - 0.9 - 0.6 - 0.3 + 0.4 

0.8 * 8 1.3 5 5.5  - 0.1 - 0.3 - 0.5 - 0.7 - 1.1 - 1.7 - 1.3 - 0.8 - 0.4 0 + 0.8 
 10 1.6 4 7  - 0.1 - 0.3 - 0.5 - 0.8 - 1.2 - 1.8 - 1.3 - 0.8 - 0.3 + 0.2 + 1.2 
 *6 1 13 4  - 0.2 - 0.4 - 0.6 - 0.9 - 1.3 - 1.9 - 1.6 - 1.2 - 0.9 - 0.5 + 0.2 
1 *8 1.3 9 5.5  - 0.2 - 0.4 - 0.6 - 0.9 - 1.4 - 2 - 1.6 - 1.1 - 0.7 - 0.3 + 0.6 
 10 1.6 7 7  - 0.2 - 0.4 - 0.6 - 0.9 - 1.4 - 2.1 - 1.6 - 1.1 - 0.5 0 + 1 
 12 2 6 8.5  - 0.2 - 0.4 - 0.6 - 1 - 1.5 - 2.2 - 1.6 - 1 - 0.3 + 0.3 + 1.6 
 6 1 20 4  - 0.2 - 0.5 - 0.8 - 1.1 - 1.6 - 2.3 - 1.9 - 1.5 - 1.2 - 0.8 - 0.1 
 * 8 1.3 14 5.5  - 0.2 - 0.5 - 0.7 - 1.1 - 1.6 - 2.3 - 1.9 - 1.4 - 1 - 0.6 + 0.3 

1.2 * 10 1.6 11 7  - 0.2 - 0.4 - 0.7 - 1.1 - 1.6 - 2.4 - 1.9 - 1.4 - 0.8 - 0.3 + 0.8 
 12 2 13 8.5  - 0.2 - 0.4 - 0.7 - 1.1 - 1.7 - 2.5 - 1.9 - 1.3 - 0.6 0 + 1.3 
 16 2.6 6 11  - 0.2 - 0.4 - 0.7 - 1.2 - 1.8 - 2.7 - 1.9 - 1.1 - 0.3 + 0.5 + 2.1 
 8 1.3 22 5.5  - 0.3 - 0.6 - 0.9 - 1.4 - 2 - 2.8 - 2.4 - 1.9 - 1.5 - 1 - 0.1 
 *10 1.6 16 7  - 0.3 - 0.6 - 0.9 - 1.4 - 2 - 2.9 - 2.4 - 1.8 - 1.3 - 0.7 + 0.4 

1.5 *12 2 13 8.5  - 0.3 - 0.6 - 0.9 - 1.4 - 2.1 - 3 - 2.4 - 1.7 - 1 - 0.4 + 1 
 16 2.6 9 11  - 0.3 - 0.5 - 0.9 - 1.4 - 2.1 - 3.2 - 2.4 - 1.5 - 0.7 + 0.1 + 1.8 
 20 3.3 7 14  - 0.2 - 0.5 - 0.9 - 1.4 - 2.2 - 3.4 - 2.4 - 1.4 - 0.4 + 0.7 + 2.7 
 10 1.6 32 7  - 0.4 - 0.8 - 1.3 - 1.9 - 2.7 - 3.7 - 3.2 - 2.6 - 2 - 1.4 - 0.3 
 *12 2 24 8.5  - 0.4 - 0.8 - 1.2 - 1.8 - 2.7 - 3.8 - 3.1 - 2.5 - 1.8 - 1.1 + 0.3 
2 *16 2.6 16 11  - 0.3 - 0.7 - 1.2 - 1.9 - 2.7 - 4 - 3.1 - 2.3 - 1.4 - 0.5 + 1.2 
 20 3.3 12 14  - 0.3 - 0.7 - 1.2 - 1.9 - 2.8 - 4.2 - 3.2 - 2.1 - 1 0 + 2.2 
 25 4 9 17.5 l: - 0.3 - 0.7 - 1.2 - 1.9 - 2.9 - 4.5 - 3.2 - 1.9 - 0.7 + 0.6 + 3.1 
 12 2 42 8.5  - 0.5 - 1 - 1.6 - 2.3 - 3.3 - 4.7 - 4 - 3.2 - 2.5 - 1.8 - 0.4 
 *16 2.6 29 11  - 0.5 - 0.9 - 1.5 - 2.3 - 3.3 - 4.8 - 3.9 - 3 - 2.1 - 1.2 + 0.6 

2.5 *20 3.3 20 14  - 0.4 - 0.9 - 1.5 - 2.3 - 3.4 - 5 - 3.9 - 2.8 - 1.7 - 0.6 + 1.6 
 25 4 15 17.5  - 0.4 - 0.9 - 1.5 - 2.3 - 3.5 - 5.2 - 3.9 - 2.6 - 1.4 - 0.1 + 2.5 
 32 5 11 22  - 0.4 - 0.9 - 1.5 - 2.4 - 3.6 - 5.6 - 4 - 2.4 - 0.8 + 0.7 +3.1 
 16 2.6 49 11  - 0.6 - 1.2 - 1.9 - 2.8 - 4 - 5.7 - 4.7 - 3.8 - 2.9 - 2 - 0.1 
 *20 3.3 32 14  - 0.6 - 1.1 - 1.8 - 2.8 - 4 - 5.8 - 4.7 - 3.6 - 2.5 - 1.3 + 0.9 
3 *25 4 2 17.5  - 0.5 - 1.1 - 1.8 - 2.8 - 4.1 - 6 - 4.7 - 3.4 - 2.1 - 0.7 + 1.9 
 32 5 16 22  - 0.5 - 1.1 - 1.8 - 2.8 - 4.2 - 6.3 - 4.7 - 3.1 - 1.5 + 0.1 + 3.3 
 40 6.5 12 28  - 0.5 -1 - 1.8 - 2.9 - 4.5 - 6.8 - 4.8 - 2.8 - 0.8 + 1.3 + 5.3 
 20 3.3 66 14  - 0.7 - 1.6 - 2.5 - 3.7 - 5.3 - 7.5 - 6.3 - 5.2 - 4 - 2.8 - 0.4 
 25 4 43 17.5  - 0.7 - 1.5 - 2.5 - 3.7 - 5.3 - 7.7 - 6.3 - 4.9 - 3.5 - 2.1 + 0.7 
4 *32 5 30 22  - 0.7 - 1.5 - 2.4 - 3.7 - 5.4 - 7.9 - 6.3 - 4.6 - 2.9 - 1.2 + 2.1 
 *40 6.5 22 28  - 0.7 - 1.4 - 2.4 - 3.7 - 5.6 - 8.1 - 6.3 - 4.2 - 2.1 0 + 4.2 
 50 8 16 35  - 0.6 - 1.2 - 2.4 - 3.8 - 5.8 - 8.9 - 6.4 - 3.9 - 1.3 + 1.2 + 6.2 
 25 4 80 17.5  - 0.9 - 1.9 - 3.1 - 4.6 - 6.6 - 9.4 - 7.9 - 6.5 - 5.1 - 3.6 - 0.7 
 32 5 51 22  - 0.9 - 1.9 - 3.1 - 4.6 - 6.7 - 9.6 - 7.9 - 6.1 - 4.4 - 2.7 + 0.8 
5 *40 6.5 36 28  - 0.9 - 1.8 - 3 - 4.6 - 6.8 - 10 - 7.8 - 5.7 - 3.5 - 1.3 + 3 
 *50 8 25 35  - 0.8 - 1.8 - 3 - 4.7 - 7 - 10 - 7.9 - 5.3 - 2.7 - 0.1 + 5.1 
 63 10 12 45  - 0.8 - 1.7 - 3 - 4.7 - 7.3 - 11 - 8 - 4.8 - 1.7 + 1.5 + 7.8 
 32 5 82 22  - 1.1 - 2.3 - 3.8 - 5.6 - 8 - 11 - 9.5 - 7.7 - 5.9 - 4.1 - 0.6 
 40 6.5 55 28  - 1.1 - 2.3 - 3.7 - 5.5 - 8.1 - 12 - 9.4 - 7.2 - 5 - 2.7 + 1.7 
6 *50 8 38 35  - 1 - 2.2 - 3.6 - 5.5 - 8.2 - 12 - 9.4 - 6.8 - 4.1 - 1.4 + 3.9 
 *63 10 28 45  - 1 - 2.1 - 3.6 - 5.6 - 8.5 - 13 - 9.5 - 6.2 - 3 + 0.2 + 6.6 
 80 13 23 55  - 1 - 2.1 - 3.6 - 5.7 -8.9 - 14 - 9.6 - 5.6 - 1.5 + 2.5 + 11 

b 
vé 

ri F 
e 

Additionner les longueurs des parties 
droites et les corrections l correspondantes 
(positives ou négatives) 
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